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Genève, le 4 octobre 2006  
 
 
Monsieur le Président du 
Tribunal Cantonal 
Palais de justice de l’Hermitage 
Rte du Signal 8 
1014 Lausanne 
 
Par télécopie 021 316 13 28 et pli simple 
 
 
Concerne :  Mes mandats d’offices 

Monsieur Gerhard Ulrich 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Comme vous le savez, j’ai été commis d’office depuis quelques 
années maintenant à la défense d’office de Monsieur Gerhard Ulrich 
(dans son divorce ainsi que diverses procédures pénales). 
 
Je viens par la présente requérir d’être relevé de l’ensemble de ces 
mandats, en raison de divergences d’opinions insurmontables et une 
confiance totalement disparue entre mon mandant d’office et moi-
même. 
 
La procédure de divorce de M. Ulrich (plus précisément les quelques 
questions encore en suspens qui sont plus d’ordre techniques que 
juridiques) ne nécessite par ailleurs pas ou plus l’assistance d’un 
avocat. De toute manière, Monsieur Ulrich refuse de participer à la 
procédure. 
 
De plus, les procédures à venir, au-delà d’un certain tapage 
médiatique et des audiences fleuves devant une cour correctionnel 
(bien qu’au regard des infractions retenues, il s’agissait plutôt de 
matières relevant d’un tribunal de police) ainsi que la présence du 
Ministère public (probablement également en raison dudit tapage 
médiatique) ne présentent pas de difficulté particulière nécessitant la 
présence d’un avocat d’office (il s’agit encore et toujours d’infractions 
présumées contre l’honneur poursuivies sur plainte, les infractions 
présumées de contrainte ne reposant strictement sur rien …). 
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J’adresse copie par courrier de la présente aux différents juges saisis (en l’état 
Monsieur le Président du Tribunal de l’arrondissement de Lausanne Philippe Colelough, 
Monsieur le Président du Tribunal correctionnel de l’arrondissement de Lausanne Pierre 
Henri Winzap, ainsi que Monsieur le Président du Tribunal d’arrondissement de Vevey 
Philippe Goermer) pour information ainsi évidemment qu’à Monsieur Ulrich. 
 
En vous remerciant d’accueillir favorablement ma requête, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération. 
 

 
 
Urs Saal, av. 
 
 
 


